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CONFERENCE NATIONALE SUR L'ASILE

Elisabeth Kopp:
le chef, c'est moi I
(jpb) Affolement face au débordement
programmé qui résulte de l'existence
des centres d'enregistrement pour
requérants d'asile, véritables goulets
d'étranglement (pas d'augmentation de
leur capacité alors que la pointe saisonnière

d'automne est bien connue). Création

de centres fédéraux en vue d'un
traitement dissuasif à la fois par le cadre
choisi et la rapidité de la décision de
refus pour les requêtes infondées (c'est-
à-dire avant tout pour les Turcs en quête
d'un emploi) — mais est-on sûrs que
cette manière de faire n'est pas préjudiciable

aux Turcs auxquels l'asile doit
être accordé? Mort d'un enfant au Splii-
gen. Démarches maladroites des services

du Délégué aux réfugiés pour trouver

des locaux et vives réactions des
collectivités concernées. Autant de

signes évidents d'une perte de maîtrise de
notre politique d'asile, particulièrement
préoccupante à l'approche de la votation

du 4 décembre sur une initiative
xénophobe de l'Action nationale.
Pour remonter le courant, trouver les

ressources d'un sursaut à même de
sauvegarder la tradition d'asile et de donner
confiance aux citoyens, le Conseil
d'Etat genevois a demandé la convocation

d'une conférence nationale sur
l'asile réunissant le Conseil fédéral et
des représentants des gouvernements
cantonaux. Une démarche certes inusitée,

mais «à la mesure de la crise que
notre pays vit actuellement et qui n'a
pas d'équivalent dans notre vie nationale

récente», comme l'écrit le Conseil
d'Etat genevois dans sa lettre du 13
octobre au Conseil fédéral et à tous les
cantons.
Toutefois, sans laisser au Conseil fédéral

le soin d'examiner la proposition
genevoise, le Département fédéral de

justice et police prenait les devants en
convoquant, sous son égide, une telle
conférence pour le 10 novembre. Et le
porte-parole de M™ Kopp se répandait
dans les médias sur le caractère de
désaveu que représenterait une présence
collective du Conseil fédéral à la conférence,

qui serait alors le signe d'une
crise grave...

Présentation inexacte des faits, parce
que la présence, sinon de tous, du moins
d'une délégation de conseillers fédéraux

des différents partis est tout à fait
usuelle, elle marque le caractère collégial

d'un dossier; déclaration tendancieuse

par ailleurs puisqu'il suffisait de
l'énoncer pour qu'une éventuelle décision

ultérieure du Conseil fédéral de

participer à la conférence apparaisse
effectivement comme un désaveu de
M™ Kopp en foi de quoi celle-ci se
retrouvera bien, comme elle l'a souhaité,

seule à débattre avec les cantons.
C'est d'autant plus regrettable que
l'approche purement juridique, formaliste,
et non politique au sens large du terme,
est responsable de la faillite actuelle. La

conférence nationale ne doit pas être
seulement le moyen d'une recherche de
locaux et de terrains pour les centres
fédéraux, ni même la réaffirmation
commune, autour de M™ Kopp, de

quelques grands principes. Elle doit
surtout permettre d'accélérer la prise de
conscience sur les moyens de répondre
rapidement aux demandes déposées et
de diminuer massivement le nombre de

requêtes infohdées provenant de
demandeurs d'emploi. Il faut donc offrir
une réponse sur ce terrain-là, dans le
cadre des contingents actuels, plutôt que
multiplier les chicanes; dans l'immédiat
en recourant au statut de saisonnier
puisqu'il existe, puis en faisant évoluer
ce statut ou celui de stagiaire (actuellement

limité à 6 mois) pour créer un
permis de 2, 3 ou 4 ans, non renouvelable

et non transformable en autorisation
de séjour permanente, à l'intention des

ressortissants de pays pauvres qui ne
sont pas membres de la Communauté
européenne. ¦

COURRIER

La mauvaise solution
A propos de l'octroi du statut de
saisonnier aux demandeurs d'asile turcs
(DP 921):

On valorise le statut de saisonnier
en le présentant comme «aide à la
personne et instrument de coopération au
développement». On souhaite,
notamment, «l'octroi du statut de
saisonnier aux Turcs, dans le cadre du
contingent actuel aujourd' hui réservé à
d'autres nationalités tant que le

peuple suisse n'est pas prêt à la
suppression du statut de saisonnier».
Une telle position — bien que motivée
par les meilleures intentions de sortir de

l'impasse d'une politique d'asile
incapable de faire face au phénomène des

réfugiés économiques — tombe
vraiment mal en ce moment. Elle offre une
aide inespérée aux partisans de ce statut
de saisonnier qui représente une violation

flagrante des droits de l'homme
(aide à la personne?), un formidable
outil d'exploitation des travailleurs
(instrument de coopération au développe¬

ment?), une spécificité honteuse de la
Suisse, une anomalie au sein de
l'Europe.

Aujourd'hui — après tant d'années de

passivité — la lutte du mouvement
syndical suisse (notamment de l'USS et de

la FOBB) contre le statut de saisonnier
connaît un nouvel élan et des perspectives

de succès. Les syndicats ont compris

que le mythique horizon de 1992

peut être une arme puissante à empoigner

pour forcer des autorités toujours
réticentes à revoir radicalement la
politique de l'immigration, en commençant
justement par l'élimination du statut de

saisonnier. Cette stratégie est fondée sur
un raisonnement simple et séduisant: il
faudra bien que la Suisse fasse des
concessions à l'Europe communautaire si

elle ne veut pas eue exclue du grand
marché unique de 1992. La pression
conjointe des syndicats et de l'opinion
progressiste suisse d'un côté, des
travailleurs immigrés, des syndicats et des

gouvernements de leur pays d'origine
de l'autre, peut aboutir à des conces-
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METRO OUEST

Solidarité à l'envers
(pi) 24 heures l'a annoncé dans son
numéro du 29 octobre: le Métro-Ouest
(ex-TSOL) qui reliera Lausanne, les
Hautes écoles et Renens coûtera plus
cher que prévu. Aucun étonnement à
cela: les 135 millions budgetés n'ont
jamais trompé ceux qui ont pris la peine
d'étudier le projet de près; ils ne
servaient qu'à faire accepter dans les
communes une infrastructure qu'elles
devraient partiellement financer et dont la
plupart ne voulaient pas.
Dans ces conditions, il apparaît évident
que la rentabilité de l'exploitation
promise à l'époque ne sera pas atteinte. Là
aussi, il s'agissait de convaincre des

syndics récalcitrants.
Il vaut la peine de s'arrêter sur les con-

sions importantes dans le domaine des
droits des travailleurs communautaires
actifs en Suisse, et notamment l'amélioration

à court terme, l'abolition à moyen
terme, du statut de saisonnier. C'est là
tout le sens de l'offensive de la FOBB
qui, ces derniers temps, a rencontré —
lors de leur visite en Suisse — les chefs
d'Etat et de gouvernement du Portugal
et de l'Espagne, pays de la CE grands
«fournisseurs» de saisonniers à la
Suisse (et la chose se répétera lors de la
visite en novembre du ministre italien
des Affaires étrangères). La FOBB a

trouvé en Mario Soares et Felipe Gonzales

— faute de les avoir au Conseil
fédéral — des alliés de poids pour demander

au gouvernement suisse d'œuvrer
concrètement à l'élimination des
discriminations inacceptables liées au travail
saisonnier des étrangers et de préparer
l'abolition même de cet aberrant statut.
Proposer, comme le faity'J, de substituer
les Turcs (citoyens d'un pays non
communautaire) aux Italiens, Espagnols et
Portugais dans l'octroi des permis de
saisonnier — en valorisant par ailleurs
ce statut — revient à saboter les efforts
entrepris pour son abolition.
Est-ce ce que veut DP? Je ne le crois
vraiment pas.

Martino Rossi
Breganzona

séquences du mode de répartition de ces
dépassements sur l'exploitation future
du métro, qui sont pour le moins inéquitables.

Car si l'Etat et les communes concernées

vont être appelés à passer à la
caisse, une partie au moins du renchérissement

sera épongé sous forme de déficit

d'exploitation, qui sera lui-même
intégré au déficit d'exploitation des

Transports publics de la région lausannoise

(TL). Ce sont donc la quarantaine
de communes actionnaires des TL qui
payeront une partie des dépassements
d'investissement et l'entier du déficit
prévisible du Métro-Ouest. Il n'y aurait
là rien de choquant s'il s'agissait d'une
véritable solidarité et si ces communes
avaient droit, en contrepartie, à une
amélioration de leur desserte parfois
désastreuse. Car certaines, comme Fo-
rel, ou Savigny qui compte près de 3000
habitants, ne disposent en effet que de
trois relations directes par jour avec

Lausanne. D'autres, sur les lignes du
Jorat, souhaiteraient la mise en service
d'un horaire cadencé avec au moins un
bus par heure durant toute la journée.
Les TL sont tout disposés à satisfaire
ces demandes, mais à condition que la
neutralité des coûts soit respectée.
Autrement dit, les communes n'ont qu'à
payer les nouvelles prestations qu'elles
réclament, en plus de leur part au déficit
d'exploitation des TL.
C'est ce qu'avait dû faire Renens lorsque

cette ville a demandé la prolongation

d'une ligne sur son territoire: elle
dut débourser chaque année plusieurs
centaines de milliers de francs. Et
comme cette commune renâclait à

s'engager de surcroît en faveur du Métro-
Ouest, on lui a proposé un marché: le
déficit d'exploitation de ladite ligne est
pris en charge par les TL et vous payez
votre part à la construction du métro.
Inutile de dire que Renens a accepté: en
quelques années, sa contribution sera
amortie.
On ose espérer que la nouvelle loi sur
les transports publics — à l'état
d'avant-projet — sera capable de mettre
un peu d'ordre dans ce «chenil». ¦

BIENTOT EN SUISSE

Une caisse de santé
(jd) Apres quatre ans de préparatifs, la
première expérience de caisse de santé
va démarrer en Suisse. Onze sociétés
d'assurances se sont unies dans une
communauté d'intérêt pour un modèle
alternatif d'assurance. L'idée vient des
Etats-Unis où les HMO (Health
Maintenance Organization) se sont rapidement

développées au cours des deux
dernières décennies. En 1987 on
comptait 650 caisses regroupant 30
millions de membres.
Le système est conçu de manière à
optimiser le rapport coût/efficacité. La
caisse engage des médecins qui ne
sont pas rétribués à l'acte, mais
touchent un revenu fixe, charge à eux de
répondre aux besoins de santé d'un
nombre déterminé d'assurés; les
médecins participent aux bénéfices de la
caisse, mais sont solidairement
responsables du déficit éventuel. Grâce à
ce mécanisme, on évite les soins inuti¬

les, mais des contrôles de qualité
garantissent qu'il n'y ait pas de traitement

au rabais. L'assurance couvre les
soins ambulatoires dispensés par un
cabinet de deux à trois médecins épaulés

par une infirmière et les soins
hospitaliers. On compte qu'il faut 3500 à

5000 assurés pour l'exploitation d'un
cabinet de groupe selon le système
HMO. L'expérience s'adresse en priorité

aux assurés des caisses membres
de la communauté d'intérêt qui ainsi
n'auront pas à changer d'assurance.
Les médecins et les hôpitaux zurichois
sont favorables au projet alors que les
médecins bernois s'y opposent. La
Fédération des médecins suisses a donné
son accord à une expérience limitée
dans l'espace et dans le temps mais
refuse la généralisation du système.

Information tirée du Tages Anzeiger du
15 octobre 1988.

DP 926-03.11.88-3


	La mauvaise solution

